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La société MSI vient d'être condamnée pour vente liée. Une condamnation de plus, me direz-vous. 

Oui, mais dans ce cas, une chose est intéressante, je cite :

"MSI avait en effet soutenu que le client pouvait acquérir un ordinateur sans système d'exploitation et sans logiciels préinstallés dans une autre enseigne de vente telle que Sourcouf, DELL ou TopAchat. Mais le juge a considéré que ces arguments étaient totalement inopérants et retenu à juste titre que MSI ne démontrait pas que cet ordinateur précisément (de marque MSI et de modèle GX-700-207)  "serait effectivement proposé sous d'autres configurations et ce, de manière fréquente, non confidentielle, et facilement accessible au consommateur"."





N'hésitez pas à contacter l'équipe de racketiciel avant l'achat d'un ordinateur.

http://www.racketiciel.info/guide/resume-votre-dossier



Le lien en rapport avec cet article sur racketiciel



http://www.racketiciel.info/documentation/analyse/msi-materi(...)



EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

